
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2017-327 du 14 mars 2017 portant création d’une prime d’exercice territorial 
et d’une prime d’engagement de carrière hospitalière 

NOR : AFSH1628933D 

Publics concernés : praticiens hospitaliers à temps plein, praticiens des hôpitaux à temps partiel, praticiens 
contractuels, assistants des hôpitaux, assistants associés, praticiens attachés, praticiens attachés associés. 

Objet : création d’une prime d’exercice territorial accordée aux praticiens hospitaliers à temps plein, praticiens 
des hôpitaux à temps partiel, praticiens contractuels, assistants des hôpitaux, assistants associés, praticiens 
attachés, praticiens attachés associés et création d’une prime d’engagement de carrière hospitalière pour les 
praticiens des hospitaliers à temps plein, praticiens des hôpitaux à temps partiel, praticiens contractuels et 
assistants des hôpitaux. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret énumère les différentes primes et indemnités accordées aux praticiens en contrepartie de leur 

activité partagée. Il crée la prime d’exercice territorial, qui permet de moderniser et d’adapter le régime 
indemnitaire des praticiens pour soutenir notamment les dynamiques d’équipes médicales de territoire. 

En outre le texte crée une prime d’engagement de carrière hospitalière au bénéfice des praticiens contractuels et 
assistants des hôpitaux qui s’engagent, au travers d’une convention de carrière hospitalière, à exercer à l’hôpital 
public dans une spécialité définie en tension au niveau local ou au niveau national et à passer le concours national 
de praticien des établissements publics de santé. 

Références : le décret, ainsi que le code de la santé publique qu’il modifie, dans sa version issue de cette 
modification, peuvent être consultés sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6132-1, L. 6132-3,  R. 6152-4, R. 6152-201, 

R. 6152-404, R. 6152-404-1, R. 6152-501, R. 6152-508-1 et R. 6152-604 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 3 novembre 2016, 

Décrète : 

Art. 1er. – I. – L’article D. 6152-23-1 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1o Le 4o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 4o Des primes et indemnités visant à développer le travail en réseau : 
« a) Une indemnité pour activité dans plusieurs établissements, versée pour favoriser le développement de la 

mise en réseau des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et les actions de coopération mentionnées à 
l’article L. 6134-1 ; 

« b) Une prime d’exercice territorial pour activité dans plusieurs établissements ou dans plusieurs sites d’un 
même établissement, dans le cadre des groupements hospitaliers de territoires mentionnés à l’article L. 6132-1, 
lorsque le projet médical partagé mentionné au I de l’article R. 6132-3 est adopté ; 

« c) Une indemnité d’activité sectorielle et de liaison versée aux psychiatres des hôpitaux exclusive de 
l’indemnité prévue au 5o du présent article. 

« Une même activité ne peut donner lieu au versement de l’indemnité pour activité dans plusieurs établissements 
mentionné au a, au versement de la prime d’exercice territorial mentionnée au b et au versement l’indemnité 
d’activité sectorielle et de liaison mentionnée au c. De même, ne sont prises en compte, pour l’attribution de cette 
prime et de cette indemnité, ni l’activité d’intérêt général ni l’activité libérale mentionnée à l’article L. 6154-1. 

« Le versement des primes et indemnités prévues au 4o est maintenu durant les congés et jours de récupération 
mentionnés aux 1o, 2o, 3o et 5o de l’article R. 6152-35. Pour les praticiens placés en congé de maladie au titre des 
articles R. 6152-37 à R. 6152-39, le versement des primes et indemnités prévues au 4o est maintenu pendant une 
période qui ne peut excéder trois mois. La durée de cette période est portée à six mois en cas de congé de maladie 
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accordé au titre de l’article R. 6152-41. Ce versement est suspendu en cas de suspension des fonctions prononcée 
au titre des dispositions des articles R. 6152-77 ou R. 6152-81. » ; 

2o Il est inséré, avant l’avant-dernier alinéa, un alinéa ainsi rédigé : 
« 7o Le second versement de la prime d’engagement de carrière hospitalière mentionnée aux articles D. 6152-417 

et D. 6152-514-1 intervient lors de la nomination du praticien en période probatoire dans les conditions fixées à 
l’article R. 6152-13. » ; 

II. – L’article D. 6152-220-1 du même code est ainsi modifié : 

1o Le 4o est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 4o Des primes et indemnités visant à développer le travail en réseau : 
« a) Une indemnité pour activité dans plusieurs établissements, versée pour favoriser le développement de la 

mise en réseau des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et les actions de coopération mentionnées à 
l’article L. 6134-1 ; 

« b) Une prime d’exercice territorial pour activité dans plusieurs établissements ou dans plusieurs sites d’un 
même établissement, dans le cadre des groupements hospitaliers de territoires mentionnés à l’article L. 6132-1, 
lorsque le projet médical partagé mentionné au I de l’article R. 6132-3 est adopté ; 

« c) Une indemnité d’activité sectorielle et de liaison versée aux psychiatres des hôpitaux exclusive de 
l’indemnité prévue au 5o du présent article. 

« Une même activité ne peut donner lieu au versement de l’indemnité pour activité dans plusieurs établissements 
mentionné au a, au versement de la prime d’exercice territorial mentionnée au b et au versement l’indemnité 
d’activité sectorielle et de liaison mentionnée au c. De même, ne sont prises en compte, pour l’attribution de cette 
prime et de cette indemnité, ni l’activité d’intérêt général ni l’activité libérale mentionnée à l’article L. 6154-1. 

« Le versement des primes et indemnités prévues au 4o du présent article est maintenu pendant les congés et 
jours de récupération mentionnés aux 1o, 2o, 3o et 5o de l’article R. 6152-227. Pour les praticiens placés en congé de 
maladie au titre des articles R. 6152-229 à R. 6152-231, le versement des primes et des indemnités prévues au 4o est 
maintenu pendant une période qui ne peut excéder trois mois. La durée de cette période est portée à six mois en cas 
de congé de maladie accordé au titre de l’article R. 6152-232. Ce versement est suspendu en cas de suspension des 
fonctions prononcée au titre des dispositions des articles R. 6152-252 ou R. 6152-256. » ; 

2o Il est inséré, avant l’avant-dernier alinéa, un alinéa ainsi rédigé : 
« 7o Le second versement de la prime d’engagement de carrière hospitalière mentionnée aux articles D. 6152-417 

et D. 6152-514-1 intervient lors de la nomination du praticien en période probatoire dans les conditions fixées à 
l’article R. 6152-210 ; » ; 

3o Le paragraphe 7o devient le paragraphe 8o ; 
4o Au dernier alinéa, la référence au 6o est remplacée par la référence au 7o ; 

III. – L’article D. 6152-417 du même code est ainsi modifié : 

1o Les deux derniers alinéas du 3o sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« 4o Des primes et indemnités visant à développer le travail en réseau : 
« a) Une indemnité pour activité dans plusieurs établissements, versée pour favoriser le développement de la 

mise en réseau des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et les actions de coopération mentionnées à 
l’article L. 6134-1 ; 

« b) Une prime d’exercice territorial pour activité dans plusieurs établissements ou dans plusieurs sites d’un 
même établissement, dans le cadre des groupements hospitaliers de territoires mentionnés à l’article L. 6132-1, 
lorsque le projet médical partagé mentionné au I de l’article R. 6132-3 est adopté ; 

« Le versement des primes et indemnités prévues au 4o du présent article est maintenu pendant les jours et 
congés de récupération mentionnés aux 1o et 6o des articles R. 6152-418-1 à R. 6152-418-3 et au premier alinéa de 
l’article R. 6152-419. Pour les praticiens contractuels placés en congé de maladie au titre des 2o, 3o et 4o des 
articles R. 6152-418-1 à R. 6152-418-3, leur versement est maintenu pendant une période qui ne peut excéder trois 
mois. La durée de cette période peut être portée à six mois en cas de congé de maladie accordé au titre du 5o des 
articles R. 6152-418-1 à R. 6152-418-3. 

« 5o Une prime d’engagement de carrière hospitalière dès lors qu’il signe la convention d’engagement de carrière 
hospitalière mentionnée à l’article R. 6152-404-1 ; cette prime fait l’objet de deux versements, le premier 
intervenant lors de la signature de la convention, le second dès lors que le praticien est nommé praticien hospitalier 
pour une période probatoire dans les conditions fixées à l’article R. 6152-13 et R. 6152-210. 

« Si, un an après son inscription sur la liste d’aptitude mentionnée à l’article R. 6152-308, l’établissement n’a 
pas proposé au praticien, conformément à la convention, un poste de praticien hospitalier, le second versement de 
la prime d’engagement de carrière hospitalière mentionné au 7o de l’article D. 6152-23-1 ou D. 6152-220-1 est dû 
au praticien. 

« Un arrêté des ministres chargés de la santé et du budget précise les modalités de remboursement en cas de 
résiliation de la convention ou de changement d’établissement dans la durée de l’engagement. 
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« Les indemnités mentionnées aux 1o et 2o du présent article sont versées lorsque, selon le choix du praticien, le 
temps de travail, les astreintes et les déplacements ne font pas l’objet d’une récupération. 

« Les montants et les modalités de versement des primes et indemnités mentionnées aux 1o à 5o du présent article 
sont fixés par arrêté des ministres chargés du budget et de la santé ; ils sont revalorisés comme les traitements de la 
fonction publique par arrêté du ministre chargé de la santé ; » ; 

2o Le paragraphe 4o devient le paragraphe 6o ; 

IV. – L’article D. 6152-514-1 du même code est ainsi modifié : 

1o Les dispositions du 3o sont remplacées par les dispositions suivantes : 

« 3o Des primes et indemnités visant à développer le travail en réseau : 
« a) Une indemnité pour activités dans plusieurs établissements, versée pour favoriser le développement de la 

mise en réseau des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et les actions de coopération mentionnées à 
l’article L. 6134-1 ; 

« b) Une prime d’exercice territorial pour activité dans plusieurs établissements ou dans plusieurs sites d’un 
même établissement, dans le cadre des groupements hospitaliers de territoires mentionnés à l’article L. 6132-1, 
lorsque le projet médical partagé mentionné au I de l’article R. 6132-3 est adopté ; 

« Le versement de ces primes et indemnités est maintenu durant les congés et jours de récupération mentionnés à 
l’article R. 6152-519 ainsi qu’à l’article R. 6152-520. Pour les assistants des hôpitaux placés en congé de maladie 
au titre des articles R. 6152-521 à R. 6152-523, leur versement est maintenu pendant une période qui ne peut 
excéder trois mois. La durée de cette période peut être portée à six mois en cas de congé de maladie accordé au titre 
de l’article R. 6152-524. Ce versement est suspendu en cas de suspension des fonctions prononcée en vertu des 
dispositions de l’article R. 6152-527 ; » ; 

2o Il est inséré, avant l’avant-dernier alinéa, trois alinéas ainsi rédigés : 
« 5o Une prime d’engagement de carrière hospitalière dès lors qu’il signe la convention d’engagement de carrière 

hospitalière mentionnée à l’article R. 6152-508-1 ; cette prime fait l’objet de deux versements, le premier 
intervenant lors de la signature de la convention, le second dès lors que le praticien est nommé praticien hospitalier 
pour une période probatoire dans les conditions fixées à l’article R. 6152-13 et R. 6152-210. 

« Si, un an après son inscription sur la liste d’aptitude mentionnée à l’article R. 6152-308, l’établissement n’a 
pas proposé au praticien, conformément à la convention, un poste de praticien hospitalier, le second versement de 
la prime d’engagement de carrière hospitalière mentionné au 7o de l’article D. 6152-23-1 ou D. 6152-220-1 est dû 
au praticien. » 

« Un arrêté des ministres chargés de la santé et du budget précise les modalités de remboursement en cas de 
résiliation de la convention ou de changement d’établissement dans la durée de l’engagement. » ; 

3o A l’avant-dernier alinéa, les mots : « et 4o » sont remplacés par les mots : « 4o et 5o » ; 
4o Le paragraphe 5o devient le paragraphe 6o ; 

V. – A l’article D. 6152-539-4 du même code, les dispositions du 2o sont remplacées par les dispositions 
suivantes : 

« 2o Des primes et indemnités visant à développer le travail en réseau : 
« a) Une indemnité pour activités dans plusieurs établissements, versée pour favoriser le développement de la 

mise en réseau des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et les actions de coopération mentionnées à 
l’article L. 6134-1 ; 

« b) Une prime d’exercice territorial pour activité dans plusieurs établissements ou dans plusieurs sites d’un 
même établissement, dans le cadre des groupements hospitaliers de territoires mentionnés à l’article L. 6132-1, 
lorsque le projet médical partagé mentionné au I de l’article R. 6132-3 est adopté ; 

« Un arrêté des ministres chargés du budget et de la santé détermine les conditions d’attribution et les montants 
de ces primes et indemnités. 

« Le versement de ces primes et indemnités est maintenu durant les congés et jours de récupération mentionnés à 
l’article R. 6152-519 ainsi qu’à l’article R. 6152-520. Pour les assistants associés placés en congés de maladie au 
titre des articles R. 6152-521 à R. 6152-523, leur versement est maintenu pendant une période qui ne peut excéder 
trois mois. La durée de cette période peut être portée à six mois en cas de congé de maladie accordé au titre de 
l’article R. 6152-524. Ce versement est suspendu en cas de suspension des fonctions prononcée en vertu des 
dispositions de l’article R. 6152-527 ; » ; 

VI. – A l’article D. 6152-612-1 du même code, les dispositions du 5o sont remplacées par les dispositions 
suivantes : 

« 5o Des primes et indemnités visant à développer le travail en réseau : 
« a) Une indemnité pour activité dans plusieurs établissements, pour favoriser le développement de la mise en 

réseau des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et les actions de coopération mentionnées à 
l’article L. 6134-1 ; 
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« b) Une prime d’exercice territorial pour activité dans plusieurs établissements ou dans plusieurs sites d’un 
même établissement, dans le cadre des groupements hospitaliers de territoires mentionnés à l’article L. 6132-1, 
lorsque le projet médical partagé mentionné au I de l’article R. 6132-3 est adopté ; 

« Un arrêté des ministres chargés du budget et de la santé détermine les conditions d’attribution et le montant de 
ces primes et indemnités. Leur versement est maintenu durant les congés et jours de récupération mentionnés à 
l’article R. 6152-613 ainsi qu’à l’article R. 6152-616 pour les praticiens mentionnés au deuxième alinéa de cet 
article. Pour les praticiens attachés placés en congé de maladie au titre des articles R. 6152-615, R. 6152-619 et 
R. 6152-620, le versement de cette indemnité est maintenu pendant une période qui ne peut excéder trois mois. La 
durée de cette période peut être portée à six mois en cas de congé de maladie accordé au titre de 
l’article R. 6152-618. Ce versement est suspendu en cas de suspension des fonctions prononcée en vertu des 
dispositions de l’article R. 6152-627 ; » ; 

VII. – A l’article D. 6152-633-1 du même code, les dispositions du 3o sont remplacées par les dispositions 
suivantes : 

« 3o Des primes et indemnités visant à développer le travail en réseau : 

« a) Une indemnité pour activité dans plusieurs établissements, pour favoriser le développement de la mise en 
réseau des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et les actions de coopération mentionnées à 
l’article L. 6134-1 ; 

« b) Une prime d’exercice territorial pour activité dans plusieurs établissements ou dans plusieurs sites d’un 
même établissement, dans le cadre des groupements hospitaliers de territoires mentionnés à l’article L. 6132-1, 
lorsque le projet médical partagé mentionné au I de l’article R. 6132-3 est adopté ; 

« Un arrêté des ministres chargés du budget et de la santé détermine les conditions d’attribution et le montant de 
ces primes et indemnités. Leur versement est maintenu durant les congés et jours de récupération mentionnés à 
l’article R. 6152-613 ainsi qu’à l’article R. 6152-616 pour les praticiens mentionnés au deuxième alinéa de cet 
article. Pour les praticiens attachés associés placés en congé de maladie au titre des articles R. 6152-615, 
R. 6152-619 et R. 6152-620, le versement de cette indemnité est maintenu pendant une période qui ne peut excéder 
trois mois. La durée de cette période peut être portée à six mois en cas de congé de maladie accordé au titre de 
l’article R. 6152-618. Ce versement est suspendu en cas de suspension des fonctions prononcée en vertu des 
dispositions de l’article R. 6152-627 ; ». 

Art. 2. – A compter du 1er juillet 2017, le code de la santé publique est ainsi modifié : 

1o Après le premier alinéa du b des 4o des articles D. 6152-23-1, D. 6152-220-1 et D. 6152-417, après le premier 
alinéa du b du 3o de l’article D. 6152-514-1, après le premier alinéa du b du 2o de l’article D. 6152-539-4, après le 
premier alinéa du b du 5o de l’article D. 6152-612-1, après le premier alinéa du b du 3o de l’article D. 6152-633-1, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La prime d’exercice territorial est versée pour activité dans plusieurs établissements ou dans plusieurs sites 
d’un même établissement, pour favoriser le développement de la mise en réseau des établissements mentionnés à 
l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière et les actions de coopération mentionnées à l’article L. 6134-1 ; » ; 

2o Le a des 4o des articles D. 6152-23-1, D. 6152-220-1 et D. 6152-417, le a du 3o de l’article D. 6152-514-1, le a 
du 2o de l’article D. 6152-539-4, le a du 5o de l’article D. 6152-612-1, le a du 3o de l’article D. 6152-633-1 sont 
abrogés. 

Art. 3. – A compter du 1er janvier 2019, les 3o des articles D. 6152-23-1 et D. 6152-220-1 du même code sont 
abrogés. 

Art. 4. – Le ministre de l’économie et des finances, la ministre des affaires sociales et de la santé, la ministre de 
la fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé du budget et des comptes publics sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 14 mars 2017. 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

MARISOL TOURAINE 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN 

La ministre de la fonction publique, 
ANNICK GIRARDIN 
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Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget 

et des comptes publics, 
CHRISTIAN ECKERT   
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